
 

            

 

 

 

Conférence 
DROITS HUMAINS ET LUTTE 
CONTRE LE TABAGISME 
Enjeux et perspectives pour une nouvelle 
approche en santé publique 
Mardi 8 octobre 2024 de 13h30 à 17h00 
Welle 7, Schanzenstrasse 5, Berne 

La mise en œuvre d'une politique efficace de prévention du tabagisme en Suisse reste un défi complexe. Le 
pays se distingue par un retard important au niveau européen, dû en grande partie à l'influence significative 
de l'industrie du tabac, bien implantée en Suisse depuis plusieurs décennies. Cependant, dans le domaine de 
la santé publique, une nouvelle approche émerge : repenser les politiques de prévention du tabagisme sous 
l’angle des droits humains. 

Comment peut-on aborder des problèmes de santé publique tels que le tabagisme, les pesticides, ou encore 
l’impact du changement climatique, à travers le prisme des droits humains ? La récente décision de la Cour 
européenne des droits de l'homme (CourEDH), suite à la plainte déposée par les Ainées pour le climat, illustre 
le potentiel de cette approche juridique. Toutefois, la réponse du Parlement suisse à cet arrêt (ne pas y donner 
suite) souligne les obstacles considérables auxquels ces initiatives peuvent se heurter. 

Cette conférence explorera la perspective des droits humains dans la prévention du tabagisme, tout en 
élargissant la réflexion à d'autres thématiques de santé publique et aux obstacles que cette approche peut 
rencontrer. 

Public cible : professionnel·le·s, spécialistes, étudiant·e·s, chercheurs·euses en santé publique, droits 
humains, droits des femmes, droits des enfants et prévention du tabagisme. 

INFORMATIONS PRATIQUES 
Date : mardi 8 octobre 2024, de 13h30 à 17h 
Lieu : Welle 7, Schanzenstrasse 5, Berne 
Option online : une partie des conférences peuvent être suivies online (merci de l’indiquer dans l’inscription) 
Inscription : Formulaire (avant le 24 septembre pour les inscription en présentiel, le 4 octobre pour celles 
online) 

 

Transparency
Truthand

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdWcZhqw_JrXtAsOax8mdvb2JgjCKQz4FKq8yqdBt3YUxE2xA/viewform?usp=sf_link
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PROGRAMME 

13h30 Mot de bienvenue Michela Canevascini, directrice, 
OxySuisse  

13h35 Pollution agrochimique : une approche fondée sur les droits 
humains 

Face à l’incapacité des autorités à réduire la pollution 
agrochimique, cette présentation vise à explorer le potentiel d’une 
approche basée sur les droits humains pour protéger la santé, 
l'environnement et la biodiversité. En s'appuyant sur les 
précédents de la Cour européenne des droits de l'homme dans le 
contexte de la protection de l'environnement et des litiges actuels 
liés à la crise climatique, il s’agira d’évaluer de manière critique le 
potentiel des arguments relatifs aux droits humains pour renforcer 
la responsabilité juridique et d’examiner les défis procéduraux et 
substantiels que ces arguments présentent. 

Mélanie Lévy, professeure, Co-directrice 
de l'institut de droit de la santé, Université 
de Neuchâtel 

Véronique Boillet, professeure, 
Responsable du Centre de droit public 
(DPUBLIC), Université de Lausanne 

14h15 Le lien entre le tabac et les droits humains 

Cette présentation examinera comment le tabac viole les droits 
humains et comment utiliser les mécanismes des droits humains et 
les litiges pour remédier à ces violations. En utilisant la Suisse 
comme étude de cas, nous illustrerons les droits qui sont violés, 
nous décrirons comment utiliser les mécanismes internationaux 
pour promouvoir le contrôle du tabac au niveau mondial, national 
et local, et nous présenterons comment ces informations 
pourraient potentiellement être utilisées dans le cadre d'un litige 
contre l'industrie ou le gouvernement. 

Kelsey Romeo-Stuppy, responsable 
juridique, Action on Smoking and Health 
ASH  

Laurent Huber, directeur, Action on 
Smoking and Health ASH 

14h55 Pause  

15h10 Droits humains et litiges stratégiques : l’exemple du climat et les 
enseignements pour la lutte contre le tabagisme 

En matière de respect des droits humains, certaines avancées sont 
le fait de décisions de justice. De telles décisions peuvent être 
suscitées ou provoquées lors de procès intentés précisément dans 
ce but. On parle alors de litiges stratégiques. L’exemple récent de 
l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’Homme en matière 
climatique permet de tirer quelques enseignements utiles pour la 
lutte contre le tabagisme et d’envisager des possibles pistes de 
litiges stratégiques à conduire dans ce domaine. 

Raphaël Mahaim, juriste et conseiller 
national (Les Vert·e·s, VD), r&associés 

15h50 L’importance de l’enseignement universitaire de la thématique 
des droits humains face aux activités de l’industrie du tabac 

Jacques Cornuz, directeur, Unisanté 

16h00 Table ronde : « Quelles perspectives pour l’approche droits 
humains dans la prévention du tabagisme ? » 

A définir  

17h00 Fin de la conférence  

Les présentations se feront en français et anglais, mais une traduction simultanée est assurée en allemand et 
français.   


	Informations pratiques
	Programme

